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QUESTION ORALE
DEPOSEE PAR : Jean-Christophe ANGELINI

AU NOM DU GROUPE « UNIONE NAZIUNALE »

Objet: Bonification des prêts à l'installation pour jeunes agriculteurs.
Dans la perspective des 3 axes thématiques définis au niveau communautaire, l'installation des jeunes  agriculteurs fait partie des clés de la réussite de la politique en faveur  du développement rural.
Pour améliorer la compétitivité des secteurs  agricoles et forestiers, un soutien particulier est porté à l'accompagnement financier de jeunes agriculteurs, au travers notamment, d'une bonification  des prêts à l'installation.
Seul le PDR de la Corse ne prévoit rien à ce  sujet. Oubli ou choix délibéré, la question n'est plus là.
La politique d'intervention financière menée par l'ODARC sur ce thème repose exclusivement sur des fonds publics accordés en subvention.

Depuis la  crise financière qu'a traversée la profession, le monde agricole corse n'a plus de partenaires bancaires privilégiés.
La subvention ne pouvant couvrir le montant des investissements de base qu'à hauteur de 50 %, les jeunes agriculteurs sont contraints d'emprunter à taux pleins. La relance du secteur économique agricole corse ne pourra se construire sur des fonds de subvention exclusivement mais devra impérativement passer par la recherche et la confiance de partenaires bancaires.
C'est pourquoi, les élus nationalistes d'Unione Naziunale, vous demandent, Monsieur le Président de l'ODARC, sans esprit polémique aucun, mais dans l'intérêt du territoire rural d'une part, et dans celui d'une profession qui a grand besoin de forces jeunes, d'inscrire urgemment au PDRC, la bonification des prêts à l'installation pour les jeunes agriculteurs.
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